




RELATIONDe ce qui s'eft pafsé à Neufchatel
le Jeudy 3.de Novembre 1707.

Auquel tous les Trois Etats
dudic Neufchatel

Accorderent l’Inveftiture de cette Souve-
raineté

À Sa MajeJié

DTHAL D If"INIVEINI UV 1.
Roy dePrufle.





E Souverain Tribunal des Trois Etats s’eftant
ajourné au jeudy 3. de Novembre pour vac-
quer au Jugement du fonds de l'affaire de l'af-
faire de la Succeffion, il s'aflembla ledit jour
environ les dix heures du matin, Je tems qui

avoit precedé depuis la pointe du jour ayant été employé
par le Confeil de Ville, qui fut affemblé pour deliberer für cette
même affaire.

La Seance des trois Etats fut d’abord occupée par les De-

putez de la Ville Chatellanié du Landeron,qui eft Catholique
Romainc,lesquels voulurent faire une Proteftation au füjet du
Jugement qui altoit rendre mais a laquelle on ne voulut
pas les recevoir. En fuitte les Douze Juges qui compenfent
les'Trois Etats entrerent dans la Chambre de confultation avant
midy, ils y demeurerent jusques a environ quatre heures
du foir pour opiner für le fonds de l'affaire enfuitte former
leur fentence. Ce qu’ayant fait, ils firent entrer Monfieur le
Procureur General dans leur Chambre, pour concerter avec
luy la manière en laquelle on- iroit chercher en fon Hottel,
Son Excellence Mr.le Comte de Metternich Ambaffadeur Ex«
traordinaire Plenipotentiaire de Sa Majefté Ie Roy de Pruffe
pour l'’amener aux Etats. On nomma pour cela Monfieur

Marval Confeiller d'Etat l'un des Juges de l'Etat de la
Noblefle, Monfieur Hory Confeiller d’Eftat Chatelain de
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Boudry, pour le fécond Etat Et Monfieur Bullot, Premiér
Maitre bourgeois de la Ville de Neufchatel, pour le Tiérs Etat,
avec Monfieur Jonas Chambriér, Confeiller d’Eftar Procu-
reur General, Ils furent accompagnés de fix Officiérs de l'Etat,
de huit Deputez des deux Conftils de la Ville de Neufchatel,
&z de huit Deputez de la Bourgeoifie de Vallengin Le tout
groffi par un grand nombre de jeunes Gentilshommes de la

Ville autres,& fuivis d’un grand nombre d’Ofhciers deLivrée
tant de la Souveraineté, que de la Ville de Neufchatel dela

Bourgeoifie de Vallengin.
Son Excellence Monfeigneur le Comte de Metternich fut

amené de la forte au Chateau ayant de fon coîté un Grand
Cortege, dans lequel entrautres on voyoit Monficur de Sta-
nyan, Envoyé Extraordinaire de la Rcyne de la Grand’ Bre-
tagne, Monfieur Runckel, Secretaire de leurs Haures Puif-
fances Comme auffi le Sereniffime Prince Frideric Herman
deSaxe Mérsbourg, qui eftoit depuis quelques jours incognito
à Neufchatel, plufieurs Seigneurs Gentilshommes etran-
gets, Son Excellence eftant entrée dans la Salle des Etats fut
placé dans un fauteuil für l’Eftrade à la main droite du Préfi-
dent Apres quoy le Jugement Souverain fut là a haute voix
par le Secretaire des Etats, comme fuit.

Mefieurs des Trois Etats ayant vi examiné les Adtes,
titres Documents produits de la part des Hauts Iluflres
Pretendans, fçavoir Sa Majefté le Roy de Pruie, fon Altejje
Sereniffime Monfeigneur le Prince de Montbeliard, Son Altejje
Serenifime Monféigneur fe Prince de Carignan, Madame là
Ducheÿ& Douairiere de l'Ediguieres, Monfieur le Comte de
Matignon, Mademoifelle Louife Leontine Faqueline de Bourbon,
Madame la Marquife de Mailly, Monfreur Je Marquis d’Al-
legre, avec les Inventaires raifonnés de leurs produttions, aux
fins de fatisfaire aux appointements en preuve aux quels ils
avoyent été admis,pour établir leurs droits à la Souveraineté de
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Nenfchatel Vallengin aufe confideré la retraitte &'aucurrez
des Parties leur volontaire dejertion en cau/fe inentionnée
dans le devis de la procedure-des premiér &'vingMmeuvieme du
mois derniér, non obfant la recommoiffance de ce Tribunal,
l'exécution de plufieurs Sentences contraditloirement rendues
«7 aggrées de leur part, au moyen dequoy eÎles font déchues de
leurs pretentions forclofes de foit de droit. Aprés avoir
donné leur attention à l'importance de la matiere, fait re-
jiexion que cette Souveraineté le domaine dire(t a appar-
tenu originairement à la masfon de Chalon, que Putile a été
réuni confolidé à la dirette, tant par le deces fans enfans de
Fean de Fribourg arrivé en 1457. que par diverfes ouvertures
Juivantes,que ces droits n’ont pas été pre/crits,maus qu'ils font
de leur nature imprefiviptibles, Que les droits de la maifon de
Chalon ont été transmæ legitunement en la perfoure de Guil-
laume de Naÿau dite Belgique qui à été recommau cenevalenent

par toutes les Puifances de PEurope, Pheritier umver/el des
biens droits de la Marfon de Nafau Orange, dont ln; Jès
fuccefléurs ont jouy librement dans lesquels 2ls ont ête rein-
zegrez lors qu'ils y ont été rroublés. Que par le decés fans en
fans de Guillaume trois Roy de la Grande Bretagne qui étoir
fils de Guillaume fecond fils de Frederic Henvy fils dudit
Guillaume le Belgique, Sa Majefie Frederic Premsér Roy de
Prujjè, du Chef de Loutfe de Naÿfau ja mère, jrile afnce dudit
Prince Fredric Henry, fe trouve incontefiablement le veritable

legitime Heritiér à cet égard de la maifon de Naflau-Chalon-
Orange, ve qui donne Pexclufion à Son Alte(je Seremijime Mon-
jéigneur le Prince deCarignan. Pour ces caufes Mesdits freurs
des Trois Etats donnent adjugent par Sentence Souveraine

«bfolue à fadite Mazefté Fredric Premier Roy de Prufje PIn-
ve/liture de cet Etat Souveraineté, avec fes annexes, appar-
Anances dependances Pour être ledit Etat par luy pofledé,
comme independant inatienable indivifrble.en con(ervant les
libertez, Franchifes, privilèges immunitez tant des bourgeois
aue des autres peuples de cet Etat, les Concefhons accordées par
es precedents Souverains tant aux Corps qu'aux particthérs

Â3 du

1

LS

LS

5

LS

és SE



DE 7

am mt

0

du Païs, les Traittés d’Alliance de Combourgeoifre faits
drejjez avec les Etats Voifins. Ordonnant auxTreforiér

Receveurs de cet Etat, de payer delivrer fuivant les ordres
de fadite Majeflé ou de ceux qui auront charge d'Elle, moyen-
nant quoy Eux les leurs ne pourront être recherchés ny 1%-
quietés pour ce fujet,fousquel pretexte que ce foit.

Et fur cela Monfieur Fortis Avocat de Son Altelle Sere-
niffime,Monfeigneur le Prince de Carignan voulut faire quel-
ques refèrves proteftations, mais qui furent mifes à néant
fur les Contreproteftations de Monfieur Chambriér Procu-
reur General, au nom de la Souveraineté de Monfieur de
Montmollin Banneret de ladite Ville, tant an nom de ladite
Ville de Neufchatel que de la Bourgeoifie de Vallangin qui
s’y trouvoit auffi intereflée.  Enfuitte Monfieur le Con-'
feiller Tribolet Préfident des Etats, depuis la Retraitte de
Monfieur de Mollondin cy devant Gouverneur, fe leva de
fon fiege remit le Sceptre de la Souveraineté avec un
Compliment à Son Excellence, Monfeigneur le Comte de
Metternich, qui fe plaça alors dans le Fauteuil du Préfident,
d’où il fit à l’affemblée le Difcours fuivant.

MESSIEURS
Ous ne doutés pas, ie m'afeure,que le Sceptre, qu’au Nom

de Sa Majeflé j’ay Phonneur de recevoir de vos mains
me produife en moy une joye bien fenfible Ses raifons

en font aifées a decouvrir fans que je les marque Mats je cro
aufjé que vous n'en goutez pas unemoindre Quelle plus douce

faursfatlion peut on concevoir,que celle que vous procure le 7e-
moignage de vofire propre confcience fortifié de celuy de tout le
public, d'avoir vempli aufs parfaitement aufi dignement
que vous l’avez fait tous les, devoirs de vos charges dans une
affaire des plus imvortantes,des plus delicates des plus epr-
meufès.  On'peut bien dire à volire égard, Mefieurs,que laFu-
flice ef} pes une Vertu particuliére, mais un affemblage de
toutes les Vertue, pues qu'ilu'y en a presque point qu'en cette
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occafon vous n'ayez montré poffeder au plus éminent degre lIn-
tegrité, la Douceur, la moderation, la patience, l'equansmité, le
désintere(jement, la Diligence, le zele pour la patrie, l’Intrepi-
dité à toute épreuve, le ferme attachement à l'obfervation
religieu/e des Loix malgte les tentatives de toute efpêce qu'on
a voulu mettre en œuvre,pour vous faire écarter de cette route.
Vous pouvez auji vous affeurer, Meflieurs que je ne manqueray
pas d’en informer fidelement Sa Mageflé, que ce fera l'en-
droit le mieux marqué de mes relations, fur lequel je fites
per/uade qu’Elle fè rendra la plus attentive. Vous en pouvez
efperer des effets fenfbles de fa reconnoiffance Royale, fur
tout une confirmation des plus etenduës d’une Authorité dont
Elle verra, que vous avez fait un fi bon ufage.  C'efl à quoy je
contribueray trés volontiers de ma part je vous donneray
en toutes rencontres des témoignages réels de ma parjaite
eflime de ina confideration toute particuliére pour vos Per-

Jonnes.
A voftre egard, Meffieurs, tant de la Venerable Claÿle que

de ?Ilufire Bourgeoifie de cette Ville de celle du Comté de
Vallangin, qu’en geheral de sous les Corps de cet Etat, je n’ay
pas befoin de vous faire comprendre l'obligation que vous avez
à Meffreurs les Fuges, qui apres avoir vacqué pendant plujreurs
mou avec une fi louable application a une procedure de ceite
importance, viennent de fair PInterregne auf: glovieu/emcnt
pour eux, aujji heureufement pour vous. Quel bonbeur,que
la Fuftice ait pi fi parfaitement s'accorder avec vos Interejis
les plus precieux, qu'en fuivant avec une Scrupuleu/e exaëtt-
tude les voyes prefcrites par les lo1x, 1ls ayent rendus une fen-
tence ‘qui vous ouvre une fource fi feconde de graces de be-
neditions.

On a dit il y'a long tems queles Années ne doivent pas fe
qualifiér heureufés par la douce temperature,ou par la fertilité
des faifons, mat par la bonté du Souverain que le Ciel donne,

que de toutes les bonnes chofes la meilleure eff un bon Prince.
C'efl ce que vous éprouvezaujourd'hyy, Mefieurs, par un Afpelt
des plus falutaires de laProvidence Divine fur cét Etat. Aprés
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avoir achevé de receuillir tranquillement tous les fruits que la
Terre nous a produit vette Année avec aflés d’abondance vous
recevez de la main liberale de Dieu par un couronnement glo-
vieux de fes faveurs, de vos Voeux le plus riche préfent
que vous pouviés en attendre. Quels avantages tant pour le
fpirituel que pour le temporel n'avez vous pas à efperer fous
une domination auf pusffante aufji jufte auffi douce que celle
de Sa Majefté, fon zèle pour la Religion, fon aff'ethon pour fes
füjets,P Amour pour la Fuflice, la frdelité dans fes promefjés,
binclination à /e répandre en'bren faits,en un mot le défir con-

ant fincére de rendre tous Jes peuples beureux font des
qualités dont ce Monarque à toujours ambitionne de tirer fa
Principale gloire.

En mou particaliér Mefrenrs mon foin le plas appliqué
fera de féconder ces favorables difpofitions de Sa Magepé pour
vous, à m'attirer par toute forte d'endroits l'honneur de
vofire Ejtime de vofire Confrance.

A peine Son Excellence eut achevé de parler que toute
la Salle où il y avoit plus de 500. perfonnes de tous les ordres
de PEtat retentit de mille cris redoublez de Vive /e Roy, qui
fe communiquerent bient tôt, tant aux Troupes de la Gar-
nifon ordinaire qui étoyent dans la Cour du Chateau au
dchors, qu'a deux tres belles Compagnies de Grenadiers po-
ftées für la Terraffe qui ett prés du Chateau devant le Grand
Temple, auffi bien qu’a une foule incroyable de peuple qui
attendoit le Jugement avec impatienceaux environs du Cha
teau. En méme tems toutes les Cloches de [a Ville fonnerent,
tes Troupes firent des decharges de Mousqueteries, les Ca-
nons les Mortiérs de la Ville f firent entendre, Son Excel-
lence rendit dés la dans le Grand Temple, où Monfieur
‘Oftervald, lun des Patteurs de certe Eglife celebra le fervice
Divin en la forme maniére füivante.

On comimenca par fa confeffion des pechrés, comme à lor-
dimaire, on leut le Te Deum &on chanta le verfèt:. du Pfeau-
me 72. On leut les Pféaumes-20. 21. Romains 13. Aprés la
leéture on commença les Prierés par l’Oraitôn Dominicale
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commea l’ordinaire on ajouta, O Seigneur fay luire fur nous
za mi/ericorde,S nous accorde ton falut. O Seigneur fauve leRoy

nous exauce par ta grace quand nous l’invoquons.  Revets
de Julice.tes Minifires réjouy ton peuple eli,Sergneur fauve
ton Peuple beni ton heritage Donne nous la paix en nos

Jours Seigneur, car il n'y aque toy feul qui combatte pour
nous, 6 Dieu crée en nous des Cœurs purs ne nous ofle pas
l'Efprit de ta Sainteté; On chanta aprés le Pféaume 67. v. 1.
Enfüitte on leut la priére füivante on la leut auffi le
Dimanche fuivant par tout le pays, le foir le matin qui
avoit efté marque par la Compagnie des Palteurs pour
eftre un jour d’Aétion de graces. On chanta le Pftau-
me 72. &c les Pafteurs prirent pour le füjet de lcur Actions
le commencement de ce Pfcaume, auquel Verfér qu’ils vou-

lurent.

O Dieu qui nous a commandé de faire des fupplications
€s° des actions de graces pour les Roys ES pour tous ceux qui

font établis. en dignités; Roy du Monde par qui les Roys
regnent, €ÿ les Princes adminiffrent la Fuffrce, nous fommes
venus dans ce faint leu pour te prefenter nos Priéres E5 nos
Louançes. Nous devons adorer Es benir ta Providence

ta bonté en toute chofe, mais nous devons le faire pre
palement en ce. jour auquel tu viens d'elever fur mous 16
ROT noftre Souverain Seigneur.  Reçois Dieu tout pusf-
fant €5° tout bon les hommages les actions de graces que
tous les ordres de cet Etat viennent en rendre à ta Divire
Majefré, Tw mous donne aujourd'huy un Prince que tu. as
enrichis de tes vraces les plus précieufes, que tu as couronné
de Gloire d'honneur felon le monde, mais a qui tu as don-
né fur tout la connoiffance €5’ l'amour de la Religion, de la

Jufrice, 5 de. la Pieté,.€s’ fous la Domination du quel nous
allons jouir d'un parfait bonheur temporel spirituel:
Exauce 0 noftre Dien les priéres que nous venons te prefen-
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ter la premiére fois en fa faveur, conferve chérement fa per-
fonne facrée, garanty la de tout dangers prolonge fes jours,

Es rend fon Regne de plus en plus heureux florifant, T 4
las honnoré de la Connoz{fance de ta Verité, fay quiil èn foit
toujours le Protecteur le Defenfeur, Tu luy as donne le
pouvoir Es’ le z.ele necefjaire pour procurer l'avancement de
ton Regne, augmente luy l'autre accorde luy le fouhait de
fon Coeur €5’ la joye de voir l'accompliffement de fes juftes €5

pieux deffeins, que l'on voye fleurir dans l'Eglife fous fon
Regne la vraye Religion €5 le vray culte, la juftice Es la folide
Pzeté, la Concorde €5’ la paix, Es queles Peuples €5° les Eglifes
de ce pays qui vont déformais cfère fourmis à (a Domination,
ayent part à ces grandes €3 precieufes faveurs Qu'il foit
longtems entre les Roys un rare exemple de ta grace de
ta benediétion, Et qu'après avoir Regné glorseufement €3
chretiennement fur la Terre, 1l recoïve un jour dans le
Royaume Celefte la Couronne de la Gloire €5° de l'immorta-
lité, Nous te prions ausfi grand Dieu,pour Monfeigneur le
Prince Royal fon fils €5 pour Madame la Princefe Royale,
O Seigneur prens en ta protection les Perfonnes dont la con-
Lrvation ef? fi chére à ton Peuple, €5° en leur donnant une
neureufe Pofferité, conférve 65 affermis cette Uuftre Mai-
fon,qui a donné jusques icy tant de Protecteurs à ton Eglife
O Dieu donne tes Jugements au Roy €5° ta Juffice au Fils
du Roy, que leur gloire foit grande var ta puiffance, €5’ que
leur Throne foit à jamais fondé rur ta Grace 65° ta Verité,
Nous te prions pour toute la Famille Royale: Nous t'adref-

fons particulierement nos voeux pour fon Excellenee Mon-
fleur le Comte qui reprefente Sa Magefté dans cét Etat
beni fa perfonne €s° fon Adminiftration, veuille auf ac-
corder ta grace à tous ceux qui font élevés en Authorité fur
nous. Nous implorons 0 Dieu ta benediétion fur noftre Pa-
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trie 65 fur tous les Peuples de ce pays qui deviennent aujour-
d'huy les [ujets du Roy ton ferviteur. Fay nous la grace de;luy
rendre l’obeiffame la fedilité que nous luy devons felon
ton faint commendement, €5° de te (ervir de te craindre
avec un Nouveau Zele ES’ mieux que nous m'avons fait
Jusquesicy. Seigneur ne retire pas ta grace Es ta Prote-
étion de deffius cét Etat 3 ne permets pas qu'en continuant
dans nos pechés dans noftre sngratitude €5 dans l'abus que
mous avons fais de ta parole €5 de tes bien faits, nous r'obli-
gions Anous en priver ES anous punir, Converti les Pécheurs
Es exauce les Voeux de ceux qui te craignent augmente par-
mi nous €s’ dans tout ce pays le z.ele, la Pieté ES la crainte
de ton nom, établis y la P aix, le Calme 65’ la Concorde, reuni
nous tous les uns avec les autres €s’ avec Toy 0 noftre Dieu.
afin que nous puis[ions mener une vie tranquille te fervir
avec Pieté 65° avec pureté attirer fur mous fur moftre
Pofferité, la continuation de tes graces obtenir après cette
vie le Salut éternel, Exance nous 6 Dieu trés bon €s’ reçois
nos Priéres, nos Benedittions ES’ nos voeux pour l'amour de

On finit par la priére pour 19 nuit par l’oraifon de
Sairit Chrifoftorne, ld'Benediction.

‘’Durant ce férvicé on fit'encore une féconde décharge
de l’Artillerie Et une troifiéme lors que l’on fut fôrti de
l'Eglife.Dés le même foir, Monfieur Steiguer Envoy£ de Leurs
Excellences de Berne leur en donna avis par un Exprés, qui
leur porta auffi uhe lertre de Son Excellence Monfeigneur Ie
Comte de Metternich.Son Excellence fit auffi partir inceffamment des Gentils-

hommes avec des lettres pour les Louables Cantons de Lu-
cerne, Fribourg Solleurre.
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Et la nuit fuivante Monfieur le Comte fon fils partit en
pofte pour Berlin, pour y aller porter cette heureufé nou-
velle Et il fut déja chargé d’une lettre de felicitation pour
Sa Majefté, de la part de la Compagnie des Patteurs des Egli-
fes de cét Etat.

On alluma le foir un feu de Joye que les Magiftrats de
la Ville avoyent fait drefler Il y eut des Illuminations en
plufieurs Maifons particulières, tout lefoir la Ville retentit
des acclamations dc Joye, non feulement du Peuple qui avoit
profité des fontaines de Vin que Son Excellence avoit fait
couler, mais mème des perfonnes plus diftinguées qui pour
la plus part s’affemblerent par pelottons pour fouper en
femble boire à la Santé du Roy nottre Souverain.

Ainfÿ finit cette Grande mémorable Journée, d’autant
plus remarquable que ce jour 3. de Novembre eftoit précifé-
ment le 23. d'Octobre qui doit être à jamais en benediction
à Neufchatel comme on en peut Juger par cette Celebre In-
fcription que l'on voit au Choeur du Grand Temple de Neuf
chatel.

L’An 1530.
Le 23. d'Olfobre fut dtee abbaruë ?Idolo-

latrie de Ceans par 1es Bourgeois.Vad

De forte que par une heureufé rencontre que l’on
doit prendre à'bon augure, la Bien heureufe Reformation fe
trouve affermie à Neufchatel par la reconnoiffance d’un
Souverain Reformé, en un jour pareilauquel elle y fut intro-
duite établie.

Il eft à remarquer que Son Excellence, Monftigneur le
Comte de Metternich prit le même foir poffeffion du Cha-
teau en y faifant porter fon lit.
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